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came maniere les fujets de fa MajeIé4rès4hrétienne.-" On aura foin que le. faia-
" vages n'infutent aucuns des=fujets-de4a-Majea-très Chrétinne%"

ARTICLE LII.

Les troupes et autres fujets de Sa Majefté t-ès Chrétienne, qui doivent paffer en
Fiance, feront embarqués quiatze jours au plus tard après la lignature de-la pré-
fente Capitulation.--" Répondu par l'Article XI."

ARTICLE LIII.

Les troupes et autres fujets de fa Màjefté très Chrétienne, qui devront pa0eren
Fiance, refteront logés et campés dans la ville de Montréal et autrcs poies qu'ils
occupent préfentement, jufqu'au, moment où ils feront embarqués pour le départ ;
il fera. néanmoins accordé des paffe-ports à ceux qui en auront befoin pour les
diférens lieux de la colonie, pour aller vaquer à leurs affaires.--" Accordé.'

ARTICLE LIV. .

Tous les officiers et foldats des troupes au fervice de France, qui font prifoniers à
tinouvelle Angleterre, et faits en Canada, feront renvoyés le plutôtfqu'il fera poffi-
ble en France, où il fera -traité de leur rançon ou-échange, fuivant le cartel; et fi
quelques uns de ces officiers avoient des affaires en Canada, il leur fera permis d'y
venîr.--t Accordé."

JRTICLE LV.- -

Quant aux officiers de Milice, aux Miliciens-et aux Acadiens qui font prifoniers à
la Nouvelle Angleterre, ils feront renvoyés fur leurs terres.--

« Accordé,à la réferve des Acadiens."

Fait à Montréal le 8 Septembre, 1760.- VAUDREUIL.
(Signé)

Fâit au Camp devant Montréal, le 8 Septembre, 176o.
(Signé-) JEFFERY AMHERST.

QUATRIEME ARTICLE du
TRAITE' DEFINITIF de PAIXe

C O N C-L U ;

Entre les ROIS de la GRANDE-BRETAGNE et de FRANCE, le sont jour de
FVIISR, -en tanne 1763, -

GONTENANT

La Cejion d Canada à la Couronne de la Grande-Brtagne.

SA Majefé très Chrétienne renonce à toutes prétentions qu'elle a jusqu'ici for-
mées, ou pourroit former, fur la Nouvelle Ecoffe ou Acadie, dans toutes fea

parties, et en garantit le tout et toutes fes dépendances, au Roi de la Grande'
Bretagne.
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